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La gestion de proximité des déchets organiques constitue une échelle pertinente entre la gestion domestique et la gestion centralisée de ces déchets. La proximité des acteurs permet d’adapter les solutions à chaque contexte local. On peut considérer que le seuil de 2000 tonnes/an de déchets organiques représente la limite de flux supérieure pour une telle gestion.
La gestion de proximité est caractérisée par : 
( de faibles flux de biodéchets,

( de façon collective,

( à une échelle locale,

( en mobilisant les différents acteurs concernés d’un territoire. 
Les enjeux sont importants : 
- permettre de gérer les déchets organiques au plus près de leur lieu de production,

- limiter les transports,
- favoriser le retour au sol d’une matière organique de qualité, 
- et développer l’activité locale. 
	Chiffres clés nationaux

	Production d’ordures ménagères collectées chez l’habitant : 391 kg/habitant/an.

Part des ordures ménagères résiduelles (OMR) : 316 kg/hab/an.

63% des OMR, soit environ 200 kg de matières organiques pouvant être valorisées.


La gestion des déchets organiques produits sur un territoire s’inscrit dans une démarche globale qui s’appuie à la fois sur la prévention des déchets (produire moins, et limiter la nocivité des déchets) et sur leur valorisation.

	Prévention des déchets

	La prévention des déchets peut être définie comme l'ensemble des mesures et des actions amont visant à réduire les quantités de déchets produits, réduire leur nocivité, améliorer leur caractère valorisable. Pour cela, il est possible d'agir  auprès des producteurs de biens lors de la conception des produits, auprès des consommateurs en les incitant à choisir les produits les plus performants sur le plan environnemental, ou bien en détournant les déchets produits vers des filières spécifiques qui redonneront une seconde vie aux déchets concernés.



Les biodéchets sont concernées par les mesures de prévention de déchets 
- pour limiter leur production : par exemple choix d’espèces végétales à croissance lente nécessitant moins de taille

-  pour limiter leur nocivité : par exemple  limitation de l’utilisation de produits phytosanitaires

-  et pour limiter les flux collectées (collectes avec les OMR, collectes spécifiques, collectes en déchèteries, …) : par exemple compostage domestique et compostage autonome sur le site de production.

La valorisation de ces déchets par compostage permet de produire un amendement organique. 
Lorsque la méthanisation est envisagée, elle permet également la production de biogaz.
1/ Quels sont les déchets organiques concernés  par la gestion de proximité?
Les déchets des ménages : 

- déchets verts : tailles, branches, tontes, feuilles, fleurs fanées, …,

- déchets de cuisine : déchets de préparation, reste de repas, épluchures, …,

- papiers cartons :papiers souillés, cartons plats, ondulés, ….
Les autres déchets organiques : 

- déchets organiques issus de la restauration, 

- déchets provenant de petites industries locales, 

- déchets agricoles (fumier, lisier, fientes…), boues de stations d’épuration…
2/ Quelle peut être l’organisation de collecte et de traitement ?
A l’intérieur des établissements collectifs (restaurants, cantines, écoles, prisons, hôpitaux…) : 

la collecte et le traitement sont effectués in situ. On parle de gestion autonome des déchets.
A l’échelle d’un quartier, d’un hameau ou d’un lotissement, en pied d’immeuble :
la collecte se fait par apport volontaire, dans la plupart des cas, jusqu’au lieu de compostage qui est suivi par une personne de la collectivité (maître composteur) ou un habitant bénévole du quartier (guide composteur).
A l’échelle d’un village, d’une commune ou d’un syndicat de communes, éventuellement chez un agriculteur (souvent en co-compostage avec des déjections animales) : 
Des moyens de collecte sont proposées par la collectivité qui en a la compétence (déchèterie, collecte spécifique, site d’apport volontaire) et le traitement est réalisé sur des installations collectives appropriées. La collecte et le traitement peuvent être gérés en régie ou confiées à un prestataire de service (société de collecte et/ou de traitement, agriculteur, …).
Le traitement biologique le plus fréquemment utilisé, dans le cadre de la gestion de proximité des biodéchets, est le compostage. Cette technique de transformation des déchets organiques en amendement organique stable, le compost, est un mode de traitement qui est viable et opérationnel aussi bien pour de grosses quantités de déchets que pour des quantités bien plus modestes.

3/ Quelles sont les étapes clés d’un projet ?
L’étude préalable : 
- Effectuer un diagnostique du territoire : analyse du territoire concerné, identification des acteurs, des gisements concernés, analyse des opportunités liées au contexte et aux acteurs (demande d’agriculteurs, matériels disponibles, pratiques émergentes à organiser…), analyse des débouchés du produit.
- Définir les objectifs 
- Proposer des solutions techniques, mesurer les impacts environnementaux, évaluer les coûts d’investissement et de fonctionnement.

- Choisir un scénario et décrire le programme de mise en œuvre,
La mobilisation des acteurs,
Les procédures administratives : Installation classées, permis de construire, acquisition foncière,
Les demandes de subvention,
L’acquisition du matériel et la réalisation des travaux d’aménagement du site,
La formation du personnel concerné, 
La communication et sensibilisation : Réalisation de supports de communication et leur diffusion (plaquette, affiche, panneaux…), à prévoir tout au long du projet,
Le suivi et pilotage du projet : respect des objectifs fixés, amélioration du fonctionnement…
4/ Quelles sont les conditions de la collecte ?

De la qualité du déchet collecté dépend notamment la qualité du compost et de la conduite du compostage. 
Pour obtenir cette qualité il est nécessaire :


- de passer par une phase de sensibilisation des producteurs et d’avoir une communication ciblée, 

-  d’organiser des collectes spécifiques de déchets organiques

De manière générale, il est nécessaire de veiller à la cohérence de toutes les étapes de tri / collecte / traitement /valorisation..

5/ Quel est le matériel de compostage spécifique pour de petites unités ? (liste non exhaustive)
- Composteur en bac en plastique ou en bois de type composteur domestique,
- Compostage en tambour : Il s’agit d’un cylindre dans lequel on entrepose les déchets. Ce cylindre peut se tourner et ainsi mélanger et aérer le compost,
- Composteur électromécanique : L’ensemble des opérations de transformation des déchets fermentescibles en compost se réalise sous enceinte confinée avec brassage régulier de la matière et un contrôle de l’aération. Ce matériel est adapté pour la phase de fermentation. La maturation peut se faire dans des bacs de compostage,
- Pavillon de compostage : Il s'agit d'un abri fermé collectif qui peut être implanté dans un quartier à habitat collectif ou en pied d’immeuble.
Pour les plus grosses installations le matériel peut être complété par :
- un broyeur : Il permet de mélanger de façon homogène l’ensemble des déchets verts,
- un retourneur d’andains : après broyage, l’exploitant de l’unité de compostage élève des andains qu’il retourne périodiquement en vue de maintenir des conditions biologiques optimales,
- un crible : la maturation terminée, le criblage constitue l’étape ultime dans l’élaboration du compost. Afin d’obtenir une granulométrie qui réponde aux exigence des utilisateurs, un à deux criblage successifs peuvent être nécessaires.

6/ Quels sont les débouchés ?

Dans la plupart des situations le compost produit trouve des débouchés locaux. Il peut être utilisé directement sur place en tant qu’amendement organique, vendu, ou donné (à des particuliers par exemple) tout en respectant la nome de commercialisation.
Cette approche « gestion de proximité des déchets organique » est d’autant plus pertinente qu’elle s’inscrit dans un schéma territorial de gestion des déchets organiques, qui permet de préciser quelle est la destination souhaitée pour tous les flux de déchets organiques produits sur le territoire concerné. Ce schéma, adapté au contexte du territoire concerné peut permettre de trouver une articulation entre gestion de proximité (gestion autonome, gestion semi-collective et gestion collective) d’une part et une gestion plus centralisée, en s’appuyant sur les outils existants et à créer du territoire. Il permet de prévoir une programmation concertée des investissements.
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